
 

 
 
 
 

Réunion DYEC à NANTES – 5 et 6 avril 2024 
 
 
1 – Accueil par Jean-Marc Bidet, Gouverneur du district 1510 
 
 
2 – Présentation du programme et ouverture de la réunion – Philippe Baumon  
 

Philippe présente les chiffres « officiels » du R.I. concernant les années 2019-2020 et 2022-2023 : 
baisse drastique du nombre des échanges, particulièrement aux USA et en Océanie, mais 
également en Asie. 
L’Europe fait à elle seule plus de la moitié des échanges. 
Il est indiqué 6% de retours anticipés dont la raison numéro 1 indiquée est le mal du pays : ce 
motif paraît sujet à caution … 
 
 

3 – Échanges LTEP – Pascal-Hervé Schauber (présentation sur le site du CRJ) 
 
En 2023-2024 : 
. 391 outbounds et 385 inbounds  
. 12 retours d’outbounds (3,07%) 
. 25 retours d’inbounds (6,49%) 
. 132 incidents répertoriés (17,01%) 
 
En 2024-2025 : 
. 363 outbounds et 364 inbounds 
Ces chiffres évoluent en permanence et ne sont pas définitifs. 
Il y a une liste d’attente au niveau des inbounds (9) et 2 places encore incertaines pour nos 
outbounds en Corée du Sud. 
Tous les pays (sauf l’Allemagne) sont en baisse, y compris l’Amérique du Sud. 
 
Rappel : Si envoi de dossier par lien sécurisé, doubler par un mail. 
 
 

4 – Camps et Tours – Jacqueline Fétis (présentation sur le site du CRJ) 
 
. Encourager les candidats à préparer leur dossier sur YEAH dès le mois de décembre.  
Cela permettra d’envoyer les dossiers dès parution de l’annonce du camp en janvier, février … 
. Offre étrangère : 54 camps publiés (sur 16 pays). 33 camps acceptent des mineurs. 
. Participants français : 50 (dont 46 mineurs) acceptés à ce jour. 
 



 
. Offre française : 3 camps dans le 1640 (14 participants), le 1700 (8 participants) et le 1740  
(12 participants).  Il faut encourager les districts français à organiser des camps. 

 
 
4 – Les rapports au Rotary International – Pascal-Hervé Schauber (présentation sur le site du CRJ) 
 
. Faire un rapport sous 72 heures : ce délai court à compter de la connaissance des faits. 
 
. Penser à faire une copie d’écran pour conserver ce qui a été adressé. 
 
. Quels faits doivent entraîner l’envoi d’un rapport ? 

- Des allégations  
- Des suspicions  
- Des harcèlements non sexuels (définition ?)  
- Des comportements non appropriés (selon quelle culture ?)  
- Utilisation de substances illicites (cigarette dans certains pays ?)  
- Discrimination (?) 
- Conflits (si l’on s’oppose à une demande d’un jeune, est-ce un conflit ? …) 
- Incidents, accidents médicaux (à partir de quel stade et quid du secret médical ?) 

 
. Informations à faire figurer sur le rapport : voir liste sur la présentation. 

- Très important : décrire toutes les actions menées pour assurer la sécurité du jeune 
participant. 

- Un tableau a été adressé aux districts du monde entier : un certain nombre de données ne 
peuvent pas être communiquées compte-tenu de nos lois françaises. 

 
. Quel district doit faire le rapport ? 

- Normalement pour les outbounds, c’est au district étranger de le faire : à voir avec le C.R.J. en 
fonction du district concerné. Parfois il peut être utile, voire recommandé, de faire nous-
mêmes un rapport. 

 
. Points divers : 

- L’argent de poche donné aux jeunes ne doit pas servir à payer la cantine, à moins que cet 
argent de poche soit majoré. 

 
- L’équipe Youth Exchange du R.I. a totalement changé.  

Une nouvelle équipe a été recrutée, très formée dans la protection des jeunes et le 
harcèlement (à l’image de la société américaine) mais pas du tout dans la gestion des 
jeunes …  
Le « grand chef » est John Hewko : c’est lui qui dirige et qui décide, en conformité avec le 
Code of Policies. Il est actuellement contesté, notamment par les asiatiques, et sera remplacé 
dans un avenir à court ou moyen terme.  
En dessous : se situe la directrice générale des programmes 
Puis la directrice des programmes jeunesse : Sarah Crawford 
Puis la directrice du YEP : Jessie Dunbar-Bickmore avec une équipe comportant Melissa et 
Derek, chacun ayant sa spécialité. 
Le programme du YEP fait peur au R.I. compte-tenu du risque de procès très coûteux. Donc le 
R.I. ne s’implique pas directement dans les situations pour ne pas être mis en cause. 



- Le contrat d’échange est composé de : 
o L’Exchange Agreement qui concrétise l’accord entre les deux districts 
o L’endorsement (signé par le DYEC, le président et le YEO du club) 
o La Host Guarantee Form (signée par le DYEC, le président et le YEO du club d’accueil, le 

lycée, et comportant les coordonnées de la première famille hôte).  
Le Rotary International n’apparaît nulle part sur ces documents. 

 
 
5 - Respect du RGPD – Pascal-Hervé Schauber (présentation sur le site du CRJ) 
 
Suite au courrier de John Hewko, les éléments demandés sont à mettre en place pour le 1er juin 2024. 
Un registre des activités de traitement unique pour les 18 districts va être mis en place par le C.R.J. 
Rappel : Chaque district doit comporter un D.P.O.  
  
L’Europe a préparé un « compliance committment » qui a été signé par 160 districts mais certains 
multidistricts américains ont refusé de le signer. Un accord a été trouvé au NAYEN, d’autant que la 
dernière version de la guarantee form comporte une clause prévoyant l’interdiction d’envoyer des 
données personnelles au R.I.  
 
Une alerte écrite a été envoyée à la CNIL. Réponse en attente. 
 
Le R.I. tient des « listes noires » par district et souhaite que nous leur envoyions des informations 
pour alimenter ces listes, ce qui est contraire au RGPD. 
 
Philippe Baumon : Il faut trouver une porte de sortie pour contenter tout le monde. L’information 
demandée par le R.I. pourrait être communiquée par le jeune et/ou ses parents (s’il est mineur). 
Une réunion du Board doit se tenir au R.I. la semaine prochaine. 
 
 
6- Gestion de YEAH – Philippe Baumon 
 
. C’est un programme américain qui a été écrit par Al Kalter, salarié de la Société APPX, en retraite 
depuis le 31 mars 2024.  
 
. La société APPX, propriétaire de ce programme, a envoyé un courrier aux utilisateurs en expliquant 
que le programme n’était pas rentable et annonçant une augmentation des tarifs de 20 dollars 
actuellement à 100 dollars par échange (payables d’avance). Cette proposition n’est pas acceptable. 
Pour info, la France représente environ 50% des utilisateurs de YEAH. 
 
. Lors du NAYEN début mars, Al Kalter a proposé de créer un YEAH bis avec une société néerlandaise 
moyennant un coût similaire au coût actuel.  
 
. Lors d’une réunion visio avec Al Kalter lundi dernier, Philippe a interrogé Al Kalter sur la propriété du 
logiciel, sur le transfert des data, et lui a demandé des garanties. Al Kalter a expliqué que le financement 
était assuré par un YEO américain qui disposait de fonds à placer à la suite de la vente de son entreprise. 
Il y aura une nouvelle réunion prochainement avec le représentant de la société néerlandaise. Le 
démarrage serait prévu le 1er juillet 2024.  
 



. Des questions sont posées concernant la propriété intellectuelle sur le logiciel actuel qui est propriété 
de la société APPX. Le nouveau logiciel est entièrement réécrit sur une nouvelle base mais en gardant 
les mêmes fonctionnalités. Al Kalter nous assure que le transfert des data pourra se faire sans 
problème. 
 
. Possibilité de racheter le logiciel actuel ? 100.000 dollars ? 
 
. Le plan B serait le logiciel utilisé par l’Allemagne : leur programme est plus rudimentaire, proche de 
celui que nous avions avant YEAH. 
 

 
7 – Décertification du district 1770 – Emmanuel Scuto (un lien a été envoyé pour accéder aux 
documents) 

 
. Emmanuel retrace en détail l’historique des incidents survenus entre décembre 2022 et juin 2023, 
puis l’historique des relations avec le Rotary International à partir du 11 juillet 2023. 

 
. Ce qui est non négociable pour le R.I. : 
1 – Répondre très rapidement à leur premier mail de sollicitation : au moins accuser réception et 
garder copie de nos envois. 
2 – Former toutes les familles d’accueil, y compris les familles de secours. 
3 – Déclarer immédiatement tout élément mettant en jeu un student, y compris lorsque celui-ci aura 
dit de ne pas le faire. 98% des problèmes s’arrêtent à ce stade. 
4 – Bien distinguer le YEO de club et le conseiller du jeune : celui-ci doit être le défenseur du jeune. Le 
Code of Policies prévoit que le conseiller est rotarien. Pascal-Hervé va poser la question au R.I. 

  
ATTENTION tout particulièrement aux jeunes USA et Canada (notamment les filles) ! 

 
Rappel : la formation des familles hôtes et l’exigence d’un conseiller s’appliquent aux échanges 
familiaux. De même les jeunes partant en échanges familiaux et en camps doivent suivre une 
formation (protection des jeunes). 
 

 
8 – Assurances – Alain Carton Cabinet FILD 

 
. Alain rappelle qu’il s’agit d’un contrat unique (AXA). 
 
. Le tarif 2024 est fixé à : 

- 642 € pour le contrat au 1er euro 
- 495 € pour le contrat Europe et complément. 

 
. Les nouveautés : 

- La souscription a été modifiée avec signature du contrat d’assurances en ligne 
- La gestion des sinistres est assurée par OWELLO (suite à l’absorption de WELCARE) : 

o Les dépenses avancées ne sont pas plafonnées 
o A la souscription du contrat, un email est envoyé permettant de créer son espace 

personnel et télécharger l’application 
o Il faut toujours un RIB et une pièce d’identité pour un remboursement. 

 



. Rappel : lorsque le jeune sort du programme, il n’est plus censé être couvert par l’assurance. 
 
. Le Cabinet FILD va être autorisé à commercialiser son contrat d’assurance dans les autres pays 
européens à partir du 1er janvier 2025 (ce que CISI BOLDUC fait déjà). 
 
 
Suspension de la réunion vendredi soir 5 avril. 
 
 
Reprise de la réunion samedi matin 6 avril. 

 
 
 
9 – Actualité et évolution du C.R.J. – Philippe Baumon 
 
. Philippe rappelle que le mandat de son équipe expire le 30 juin 2025. Les candidatures doivent être 
adressées avant le 31 mai. L’élection de la nouvelle équipe aura lieu au mois d’octobre 2024.  
 
. Travaux à venir :  

- Changement de YEAH (avec Jacqueline Fétis et un éventuel successeur) 
- Règlement des différends avec le R.I.  
- Remplacement de Pascal-Hervé Schauber qui doit partir en retraite au 30 juin 2025 (prévoir un 

tuilage avec son ou ses successeurs) 
 
 
 
10 - Retour sur notre présence au NAYEN – Françoise Hulaud 
 
. Le NAYEN est le North America Youth Exchange Network, l’une des 7 zones du monde qui composent 
le COREL (Council of Regional Leaders).  
. La réunion annuelle du NAYEN se tient chaque année alternativement aux Etats-Unis, au Canada et 
au Mexique. 
. Cette réunion comporte des séances plénières et de nombreux ateliers, majoritairement axés cette 
année sur la santé mentale des jeunes. 
 
. Pascal-Hervé insiste sur l’importance du suivi psychologique des jeunes.  
Il est tout à fait possible de changer un jeune de club pour sauver son échange.  
La démarche actuelle du R.I. est l’accompagnement du jeune.  
Le potentiel d’échanges des Etats-Unis est en chute. Les jeunes demandent davantage le Canada mais 
il y a très peu d’échanges avec ce pays. 
 
. Philippe Baumon ira à la pré-convention Youth Exchange à Singapour, organisée par le staff du R.I. 
 
. Réunions EEMA : 
La réunion EEMA 2024 se tiendra du 5 au 8 septembre en Égypte : ouverte à tous. 
La réunion EEMA 2025 se tiendra en Roumanie. 
La réunion EEMA 2026 devrait se tenir au Portugal. 
 
 



 
11 – Temps d’échange avec les DYEC  
 
. Retour sur le sujet YEO/conseiller : il est indiqué « conseiller rotarien » sur le Code of Policies.  
Le conseiller doit donc être rotarien mais pas obligatoirement du même club.  
Il n’est pas interdit d’avoir un autre conseiller qui ne soit pas rotarien. 
Rappel : Il faut également un conseiller pour l’outbound. 
 
. Conditions de déplacement : 
Article 41.050.13 : voyages entrepris par les participants Youth Exchange. 
Référence à l’article 2.120.3 … qui se réfère à l’article 41.050.13 ! 
Il n’y a pas d’interdiction formelle des voyages non accompagnés MAIS le district est responsable s’il 
se passe un incident. 
Sur les règles figurant dans le dossier du jeune et signées par les parents et le jeune, les voyages non 
accompagnés sont interdits. 
Les YEC travaillent actuellement sur la mise en place d’un document commun aux 18 districts. 
Le problème, c’est le trajet seul en dehors du district.  
Question sur un voyage en avion : OK si le jeune est accompagné jusqu’à la zone d’embarquement. 
Question sur les 240 kms (150 miles) figurant dans le Code of Policies : en dehors du district ou au sein 
du district ? Le R.I. considère que cette distance se calcule à partir de la résidence du jeune.  
Le problème est la localisation des jeunes.  
Pascal-Hervé rappelle qu’il faut impérativement renseigner le club hôte de nos outbounds sur la 
plateforme YEAH. Il reste 19 outbounds dont le district hôte n’est pas renseigné. 
Rappeler à nos outbounds de s’inscrire sur la plateforme Ariane à leur arrivée, puis de se réinscrire lors 
de leur changement de famille, et renouveler au-delà de 6 mois s’il n’y a pas eu de changement de 
famille.  
 
. Fin de l’échange : 
Sur les règles figurant dans le dossier du jeune, le retour doit être direct dans son pays, sauf si les 
parents naturels viennent chercher le jeune dans son district hôte et signent une décharge. 
Voir document 746 Youth Exchange sur le site du C.R.J. (date de 2018) 
 
 
12 - STEP – Pascal-Hervé Schauber (présentation sur le site du CRJ) 
 
. Année 2024-2025 : 133 candidats français / 78 candidats étrangers (recevables) 
  28 conclus – 20 matchs en cours – 30 à 50 ou plus à venir. 
  Les dossiers étrangers continuent à arriver. 
. Très grosse difficulté à faire matcher les candidatures. 
. Après les matchs, resteront des possibilités d’échanges avec l’Italie et l’Argentine. 
. Cette année, il y a davantage de candidats français garçons. 
. Demande particulière des australiens pour des séjours de 3 mois : vont à l’école en « auditeurs 
libres ». La réciproque est vraie pour nos français qui partent dans l’hémisphère Sud. 
. Pascal-Hervé n’a pas clôturé les inscriptions : possibilité d’inscription jusqu’en juin. 
. Rappel : obligation de formation des candidats STEP et des familles d’accueil et obligation de 
désignation d’un conseiller de club. 
 
 
 



 
13 – Questions diverses. 
 
. Charles Claude demande que les frais de dossier soient réglés par virement au C.R.J. 
 
. Bus trips :  

- Demander aux prestataires de préparer des propositions de bus trip pour les présenter aux 
inbounds dès le mois de septembre. Chaque district est libre de ses choix. 

- Les Transports Causse vont préparer un bus trip France pour les vacances de février et un bus 
trip Europe pour les vacances de printemps. 

 
. Organisation des voyages des outbounds par une agence de voyages : 

- Ce service existait autrefois (agence Thomas Cook à Bayonne) et n’existe plus.  
- C’est très rassurant pour les parents. 
- Le district 1650 travaille déjà avec une agence de Rennes qui aide également les familles pour 

les visas. Alain et Marithé interrogent l’agence. Françoise Hulaud étudie le sujet à la demande 
de Philippe. 

 
. Quel district doit parrainer les jeunes qui sont à cheval sur deux districts ? 

- La difficulté est l’inscription d’inbounds dans un lycée du district voisin.  
- La logique est le domicile des parents mais il n’y a pas de texte sur ce sujet.  

 
 
. Arrivées à Roissy le mardi 27 août 2024 (sauf exceptions habituelles).  
 
 
. Prochaine réunion DYEC les 18 et 19 octobre 2024 à Colmar. 
 
 


